
2) que les souhaits et avis de l'enfant ont été pris en considération,

3) que le consentement de l'enfant à l'adoption, lorsqu'il est requis, a été donné
librement, dans les formes légales requises, et que son consentement a été donné
ou constaté par écrit, et

4) que ce consentement n'a pas été obtenu moyennant paiement ou contrepartie
d'aucune sorte.

Article 5

Les adoptions visées par la Convention ne peuvent avoir lieu que si les autorités
compétentes de l'Etat d'accueil:

a ont constaté que les futurs parents adoptifs sont qualifiés et aptes à adopter;

b se sont assurées que les futurs parents adoptifs ont été entourés des conseils
nécessaires; et

c ont constaté que l'enfant est ou sera autorisé à entrer et à séjourner de façon
permanente dans cet Etat.

CHAPITRE 11 - AUTORITÉS CENTRALES ET ORGANISMES AGRÉÉS

Article 6

1 Chaque Etat contractant désigne une Autorité centrale chargée de satisfaire aux
obligations qui lui sont imposées par la Convention.

2 Un Etat fédéral, un Etat dans lequel plusieurs systèmes de droit sont en vigueur ou
un Etat ayant des unités territoriales autonomes est libre de désigner plus d'une
Autorité centrale et de spécifier l'étendue territoriale ou personnelle de leurs fonctions.
L'Etat qui fait usage de cette faculté désigne l'Autorité centrale à laquelle toute
communication peut être adressée en vue de sa transmission à l'Autorité centrale
compétente au sein de cet Etat.

Article 7

1 Les Autorités centrales doivent coopérer entre elles et promouvoir une collaboration
entre les autorités compétentes de leurs Etats pour assurer la protection des enfants et
réaliser les autres objectifs de la Convention.

2 Elles prennent directement toutes mesures appropriées pour:

a fournir des informations sur la législation de leurs Etats en matière d'adoption et
d'autres informations générales, telles que des statistiques et formules types;

b s'informer mutuellement sur le fonctionnement de la Convention et, dans la mesure
du Possible, lever les obstacles à son application.


